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PREPARATION DE LA RENTREE 2018 - POSTES SPECIFIQUES ACADEMIQUES 
 

 
Destinataires : Mesdames et messieurs les proviseurs des lycées, directeurs EREA, principaux de collèges s/c des 
IA DASEN - Mesdames et messieurs les IA-IPR et les IEN ET-EG - Monsieur le chef du SAIO  
 

Dossier suivi par : Mme VAITY - Tel : 04 42 91 71 63 - Courriel : ce.dsm@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 

Afin de préparer les opérations du mouvement spécifique académique des personnels enseignants, 
d’éducation, d’orientation et de documentation, une attention particulière est portée aux postes dits 
« spécifiques », dont la nomenclature exhaustive est rappelée en annexe III. 
 
Dans le cadre de la préparation de la rentrée 2018, tous les types d’établissements (y compris les 
collèges) sont invités à transmettre par courrier électronique à la division des structures et des 
moyens du rectorat (ce.dsm@ac-aix-marseille.fr), leurs propositions d’évolution de postes (création, 
suppression ou modification), au plus tard le 15 février 2018, délai de rigueur.  
 
Ces demandes doivent être exclusivement formulées sur les documents type présentés en annexe I et 
II. Les établissements disposant à la rentrée 2017 de postes spécifiques académiques seront 
destinataires de l’annexe I renseignées nominativement ; pour les autres, il leur sera nécessaire de 
remplir le document vierge annexé à cette circulaire. 
 
L’ensemble des demandes entrant dans le champ d’application des postes spécifiques académiques  
fera l’objet d’un examen par les corps d’inspection.  
 
Cette campagne doit également vous permettre, en lien avec les corps d’inspection, d’établir la liste 
exhaustive des postes spécifiques nécessaires à votre établissement et des personnels qui y sont 
affectés afin d’éviter toute difficulté ultérieure.  
 
Je vous remercie par avance de votre concours qui vise à permettre d’améliorer l’adéquation entre les 
qualifications des personnels et les exigences liées aux postes. 

 
 

 
Pièces jointes :     Annexe I Formulaire de demande 

  Annexe II Fiche de poste 
  Annexe III Nomenclature des postes spécifiques 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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PREPARATION DE LA RENTREE 2018 
                                                                                 POSTE SPECIFIQUE  ACADEMIQUE 

 

 

  Postes à profil existants dans l’établissement :  

Fonct 
Code 
Discip 

Lib. discip. 
Nat. 

support 
Profil Nom Prénom PSV* PV* Maintien

Changement de 
spécialité ou de libellé de 

discipline 
Suppression Commentaire obligatoire si PSV 

       
 
       

 

       
 
 

 
     

           

           

       
 
       

           

           

PSV : poste susceptible d’être vacant à la prochaine rentrée 
PV : poste vacant à la prochaine rentrée 
 

Demandes de création (prévoir les besoins dans la DGH 2018) 

Fonct 
Code 

Discip. 
Lib. discip. 

Nat. 
Support 

Profil Transformation d’un poste non spécifique 
Heures à assurer en CSD dans 

la spécialité théâtre ou CAV 

   
 
 

 
 

 
 

 

   
 
 

 
 

 
 

 

       

       

       

 

Fait à                                   , le               Signature du chef d’établissement 

ETABLISSEMENT : 

RNE : 

ANNEXE I 
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        ANNEXE II 

 

PREPARATION DE LA RENTREE 2018 
POSTE SPECIFIQUE ACADEMIQUE 

 
FICHE DE POSTE 

 

Etablissement :  
RNE : 

 

 Discipline : 
 

Descriptif du poste : 
 

Formation concernée : 
Volume horaire d’enseignement 
spécifique : 

Nature du support : 

 
CH                CSTS                      PEPS                                 PLP          

  
 

PROFIL DU POSTE 
 

Contexte externe et interne de l’établissement 
 
 
 
 
 
 
Missions pédagogiques spécifiques 
 
 
 
 
 
 
 
Compétences requises 
 
 
 
 
 
 
 
Modalités de service (préciser si complément de service) 
 
 
 
 
 
 

 
LE PROFIL DU POSTE DOIT ETRE PARTICULIEREMENT DETAILLE AFIN D’OPTIMISER L’ADEQUATION POSTE-

PERSONNE 
 

Fait à                                    le  
  

 
Visa de l’inspecteur       Signature du chef d’établissement 
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        ANNEXE III 

 

 

 

PREPARATION DE LA RENTREE 2018 
POSTE SPECIFIQUE ACADEMIQUE 

 
Nomenclature 

 
 
 

SIGLES SIGNIFICATIONS 
ACI assistant création industrielle 
ACR art céramique  
ALSC ens. allemand mention alsacien 
ARCA arts opt.cinéma audiovisuel  
ARHA arts opt. histoire de l'art  
AR0P arts opt. danse  
AROT arts opt.théâtre  
BIV poste bivalent en collège  
BT bt éducation musicale  
CEUP ens.en section européenne en lp 
CEUR ens.en section européenne en lycée ou clg 
CLHA horaires aménagés éducation musicale 
CPE poste CPE en établissement avec internat 
CSTS préparation BTS  
CURE étb de soins cure post-cure  
DMO design de mode   
DNL2 DNL anglais  
DNLA DNL allemand  
DNLE DNL espagnol  
DNLI DNL italien  
DNLN DNL Néerlandais  
DNLP DNL portugais  
DNLR DNL russe  
EEA établissement EREA  
ETC esthétique cosmétique  
F11 section F11 éducation musicale 
FLE poste français langue étrangère 
FLS poste français langue seconde 
HAN étb accueillant enf.malades/handicapés 
L série L: arts plastiques, éducation musicale 
LABO attaché de laboratoire  
MIG etb accueillant enfants migrants  
NTIC ressource en NTIC  
PART formation particulière  
PCR poste implanté en classe relais 
SES etb SEGPA  
UP unité pénitentiaire  

801C affectation des PSYEN : CIO spécialisé 
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